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*

I. ANTECEDENTS

Le 19 octobre 2009, Monsieur le Ministre de la Justice a déposé le projet de loi sous rubrique à la 
Chambre des Députés. Le texte du projet de loi était accompagné d’un exposé des motifs et d’un 
commentaire des articles. 

Le Conseil d’Etat a rendu son avis le 10 novembre 2009.

Lors de sa réunion du 2 décembre 2009, la Commission juridique a désigné Monsieur Gilles Roth 
comme rapporteur du présent projet de loi. 

En date du 13 janvier 2010, la Commission juridique a examiné le projet de loi et l’avis de la Haute 
Corporation. Elle a encore adopté le présent rapport lors de sa réunion du 27 janvier 2010.

*

II. CONSIDERATIONS GENERALES

Le projet de loi sous rubrique a pour objet de permettre l’application immédiate des dispositions 
d’ordre procédural contenues dans le Protocole No 14 à la Convention de sauvegarde des Droits de 
l’Homme et des Libertés fondamentales, ouvert à la signature, à Strasbourg, le 13 mai 2004. 

Le Luxembourg a approuvé le Protocole No 14 par la loi du 6 mars 2006. Il est rappelé que ce 
Protocole a pour objectif d’améliorer le système de contrôle de la Convention précitée. Il vise plus 
particulièrement à introduire certaines procédures dans la Convention de sauvegarde des Droits de 
l’Homme et des Libertés fondamentales afin de maintenir et de renforcer l’efficacité à long terme du 
système de contrôle en raison principalement de l’augmentation constante de la charge de travail de la 
Cour européenne des Droits de l’Homme. En vertu du Protocole No 14, un juge unique peut déclarer 
irrecevables des requêtes ou les rayer du rôle lorsqu’une telle décision peut être prise sans examen 
complémentaire et la Cour peut déclarer une requête individuelle irrecevable si par exemple le requérant 
n’a pas subi de préjudice important. Toutes ces modifications vont alléger considérablement le fonc-
tionnement de la Cour européenne des Droits de l’Homme. 
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L’article 19 dudit Protocole soumet l’entrée en vigueur de cet instrument à sa ratification préalable 
par tous les Etats membres. Le processus de ratification par l’ensemble des 47 Etats membres du 
Conseil de l’Europe a cependant pris du retard et le Protocole No 14 n’a pas pu entrer en vigueur. 
Cette situation porte préjudice au fonctionnement adéquat de la Cour européenne des Droits de 
l’Homme et bloque le processus de réforme.

Les Parties contractantes ont dès lors décidé de réagir en élaborant un protocole additionnel, le 
Protocole No 14bis. Ledit Protocole No 14bis est prévu uniquement en tant que mesure provisoire et 
intérimaire en attendant l’entrée en vigueur du Protocole No 14. Il se limite délibérément à l’introduc-
tion de plusieurs éléments procéduraux prévus par le Protocole No 14 et ce dans le but d’augmenter 
sensiblement la capacité de traitement des requêtes par la Cour européenne des Droits de l’Homme. 
Parmi les modifications reprises du Protocole No 14 on peut citer: 

– l’ajout de la formation de juge unique parmi les formations juridictionnelles de la Cour européenne 
des Droits de l’Homme; 

_ la possibilité reconnue au juge unique de déclarer une requête irrecevable ou de la rayer du rôle 
lorsqu’une telle décision peut être prise sans examen complémentaire, c.-à-d. dans des affaires 
parfaitement claires dans lesquelles l’irrecevabilité s’impose d’emblée; 

– la possibilité pour le comité de trois juges saisi d’une requête individuelle de déclarer celle-ci irre-
cevable ou de la rayer du rôle des affaires lorsqu’elle peut être prise sans examen complémentaire 
ou bien de la déclarer recevable et statuer conjointement quant au fond lorsque la question relative 
à l’interprétation ou à l’application de la Convention ou de ses Protocoles, qui est à l’origine de 
l’affaire, fait l’objet d’une jurisprudence bien établie de la Cour européenne des Droits de 
l’Homme.

*

III. L’AVIS DU CONSEIL D’ETAT

Dans son avis du 10 novembre 2009, le Conseil d’Etat marque, à l’exception d’une modification 
rédactionnelle, son accord avec le texte du présent projet de loi.

La Haute Corporation encourage la volonté d’introduire les modifications procédurales contenues 
dans le Protocole No 14bis dans les meilleurs délais afin de renforcer l’efficacité de la Cour européenne 
des Droits de l’Homme. La protection des droits contenus dans la Convention de sauvegarde des Droits 
de l’Homme et des Libertés fondamentales se mesure en effet au regard de l’efficacité des mécanismes 
de protection, même si la Convention est appliquée par les juridictions des Etats membres du Conseil 
de l’Europe.

*

IV. COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article unique

L’article unique du projet de loi porte sur l’approbation du protocole No 14bis et ne donne pas lieu 
à une observation. 

Il est renvoyé au commentaire des dispositions contenu dans le rapport explicatif au protocole
No 14bis qui figure au document parlementaire 6076.

*
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V. TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION

Compte tenu de ce qui précède, la Commission juridique recommande à l’unanimité à la Chambre 
des Députés d’adopter le projet de loi sous rubrique dans la teneur qui suit:

*

PROJET DE LOI
portant approbation du Protocole No 14bis à la 
Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme 
et des Libertés fondamentales, ouvert à la signature, 

à Strasbourg, le 27 mai 2009

Article unique.– Est approuvé le Protocole No 14bis à la Convention de sauvegarde des Droits de 
l’Homme et des Libertés fondamentales, permettant l’application immédiate des dispositions d’ordre 
procédural contenues dans le Protocole 14 de ladite Convention, ouvert à la signature, à Strasbourg, 
le 27 mai 2009.

Luxembourg, le 27 janvier 2010

 Le Rapporteur, Le Président,

 Gilles ROTH Christine DOERNER
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